
 
  

 
  

   
 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE SAINT-MARTIN 

Séance extraordinaire d'adoption du budget du conseil de la Municipalité de 
Saint-Martin, tenue au Centre municipal ce 12 décembre 2022 à 20 heures. 

Sont présents à cette séance : 

Siège #1 - René Rancourt 
Siège #2 - Louis Bilodeau 
Siège #3 - Robert Lessard 
Siège #4 - Guylaine Poulin 
Siège #5 - Michel Marcoux 
Siège #6 - Milisa Pépin 

Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire, Yvan Paré. 
M. Simon Leclerc, directeur général et greffier-trésorier, assiste également à 
cette séance. 

  

1              OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Après vérification du quorum, monsieur le maire déclare la séance ouverte. 
  

  2 - RENONCIATION À L'AVIS DE CONVOCATION 
 
Cette séance est convoquée en vertu de l'article no 956 du code municipal. Il ne 
peut y avoir d'autres discussions que celles portant sur le budget de l'exercice 
2023 de cette municipalité. 

310-12-2022  3 - LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
Cette séance extraordinaire étant convoquée exclusivement aux fins de 
présentation et d'adoption du budget 2023 et du plan triennal 
d'immobilisations  2023-2024-2025, les membres du conseil procèderont en 
conséquence. 
 
ADOPTÉE 

311-12-2022  4 - ADOPTION DU BUDGET POUR L'ANNÉE 2023 
 
ATTENDU QUE la présentation et le dépôt du budget équilibré pour l'exercice 
financier 2023 de même que du programme triennal d'immobilisations pour les 
années 2023-2024-2025, ce document étant annexé et faisant partie intégrante 
de ce procès-verbal, sous la cote # 4; 
 
ATTENDU QU'avis public de cette adoption a été donné conformément à 
l'article 956 du code municipal; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par .Louis Bilodeau et résolu unanimement 
 
QUE le conseil de la Municipalité de Saint-Martin adopte le budget de l'exercice 
financiers de 2023 prévoyant; 
 
REVENUS: 
 
Taxes foncières Générales: 1 599 758$ 
 



Sûreté du Québec : 181 790 $ 
 
Service de la dette: 

• Règlement 16-2002 Édifice municipal: 32 307$ 
• Règlement 57-2014 Complexe Sportif: 116 762 $ 
• Parc industriel: 27 632 $ 
• Règlement 73-2019 Réfection 2e avenue: 36 701 $ 
• Règlement 78-2020 Camion de déneigement: 33 865$ 
• Règlement 80-2020 Route Veilleux: 10 866$ 
• Règlement 84-2021 Réfection ponceaux: 84 070 $ 
• Règlement 90-2022 Rang 1 Shenleu Nord: 21 105 $ 

 
Total service de la dette: 363 308 $ 
 
 
Assainissement: 243 515 $ 
 
Consommation d'eau : 171 241 $ 
 
Matières résiduelles : 321 519 $ 
 
Boues Septiques: 28 000 $ 
 
Taxes spéciales: 

• Terrains vacants: 19 382 $ 
• Réseau routier: 62 236 $ 
• Sécurité publique: 29 376 $ 

 
 
Total de diverses taxes: 3 020 125 $ 
 
Paiements tenant lieux de taxes: 

• Compensations-écoles (Prim.& Sec.) : 137 000 $ 
• Autre compensation: 6 000 $ 

 
Total Tenant lieux de taxes : 143 000 $ 
 
Services rendus: 

• Services rendus Organ. Muni. : 208 931 $ 
• Autres services rendus: 62 000 $ 

 
 
Total Services rendus: 270 931 $ 
 
Autres revenus: 

• Imposition des droits : 31 500 $ 
• Amendes & Pénalités : 500 $ 
• Revenu d’intérêts : 12 525 $ 
• Transferts de droits : 217 092  $ 
• Transferts/ententes/partage & autres :854 317$ 

 
 
Total autres revenus & transferts: 1 115 934 
 
TOTAL DES REVENUS: 4 549 990 $ 
 
 



DÉPENSES: 
 
 
Administration: 

• Conseil municipal: 121 174 $ 
• Application de la loi: 20 500 $ 
• Gestion financière & Adm.: 389 385 $ 
• Évaluation : 45 516 $ 

 
 
Total administration : 576 575 $ 
 
Sécurité publique: 

• Police: 194 750 $ 
• Protection incendie: 339 088 $ 
• Protection civile: 11 950 $ 
• Services Rendus autres munic.:17 800 $ 
• Sécurité – Autres: 17 120 $ 

 
 
Total sécurité publique: 580 708 $ 
 
Transport: 

• Voirie municipale: 477 081 $ 
• Déneigement: 175 273 $ 
• Éclairage des rues: 32 000 $ 
• Transport collectif: 17 388 $ 

 
 
Total transport routier: 701 742 $ 
 
Hygiène du milieu: 

• Réseau de distribution de l'eau: 300 087 $ 
• Traitement de eaux usées: 117 384 $ 
• Enlèvement des ordures: 321 502 $ 
• Cours d'eau: 12 000 $ 
• Traitement des boues: 31 000 $ 

 
 
Total hygiène du milieu: 781 973 $ 
 
Santé & bien-être 

• Politique familiale: 500 $ 
• Ruralité: 2 200 $ 
• Programme MADA: 1 500 $ 
• Jeunesse & embellissement: 1 000 $ 
• Contribution aux écoles: 1 000 $ 
• Contribution OMH: 9 000 $ 
• Contribution Centre du 3e âge: 5 000 
• Contribution Centre de pédiatrie sociale : 15 000 $ 
• Quote-part MRC - Aide Alimenaire: 450 $ 

 
 
Total santé & bien-être: 35 650 $ 



 
Aménagement du territoire, urbanisme & développement 

• Urbanisme et zonage: 94 166$ 
• Promotion industrielle: 80 072 $ 

 
 
Total Urbanisme & Dév. : 174 238 $ 
 
Loisirs & Culture: 

• Centre communautaire : 81 591 $ 
• Parcs & Passerelle : 13 534 $ 
• Complexe & loisirs : 151 586 $ 
• Comité des loisirs : 94 400 $ 
• Entente ressource loisirs : 70 446 $ 
• Bibliothèque: 35 078 $ 

 
 
Total Loisirs & cultures: 446 635 $ 
 
Frais de financement & conciliation à des fins fiscales 

• Frais de financement: 203 576 $ 
• Remboursement capital 604 700 $ 

 
 
Total service de la dette: 808 276 $ 
 
Affectation (immobilisation): 

• .Équipement informatique: 2 000 $ 
• Achats de terrains: 32 193 $ 
• Recherche en eau: 80 000 $ 
• Infrastructure passerelle: 44 000 $ 
• Centre municipal: 50 000 $ 
• Ameublement Complexe Sportif: 20 000 $ 
• PRABAM: 109 000 $ 
• Sentier pédestre: 22 000 $ 
• Surface de dek hockey: 10 000 $ 
• Terrain de tennis: 75 000 $ 

 
Total des affectations : 444 193 $ 
 
TOTAL DES DÉPENSES : 4 549 990 $ 

ADOPTÉE 

312-
12-
2022
  

5 - Adoption du plan triennal des immobilisations 2023-2024-2025 
 
ATTENDU QUE la présentation et le dépôt du programme triennal d'immobilisations pour les 
années 2023-2024-2025, ce document étant annexé et faisant partie intégrante de ce procès-
verbal, sous la cote # 4; 
 
ATTENDU QU'avis public de cette adoption a été donné conformément à l'article 956 du code 
municipal; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par René Rancourt et résolu unanimement 
 
QUE le conseil de la Municipalité de Saint-Martin adopte le programme triennal des 
immobilisations pour les années 2023-2024-2025 comme suit: 
          



PROGRAMME TRIENNAL DES IMMOBILISATION 
2022-2023-2024 

          
OBJET FIN. * 2023 2024 2025 

ADMINISTRATION         
Rénovation hôtel ville 3 40 000 $ 30 000 $   
Système de chauffage hôtel de ville 1 et 3 80 000 $     
Acquisition de terrains 8e 5 34 500 $     
Étude complexe multisports 1 70 000 $   40 000 $ 

SÉCURITÉ PUBLIQUE ET 
INCENDIE         
camion incendie autopompe 2026 4   650 000 $   
Projet de caserne (mise de fond) 5 100 000 $     
Camionette en commun ?   150 000 $   

TRANSPORT         
Pavage de chemins 1 120 000 $ 150 000 $ 100 000 $ 
Remplacement pickup (2015) 4     85 000 $ 
Réfection 2e Rang Shenley Nord 3 et 4 430 000 $     
Réfection rang 3 jersey sud 3 et 4       
Matériaux gran.-sable d'hiver 1 8 000 $ 5 000 $ 10 000 $ 
Halte routière et bloc sanitaire 3   25 000 $   
Passerelle entretien 3 175 000 $     
          
Garage municipal 3 75 000 $     
Réfection 204, 11e et 16e 4 5 000 000 $ 3 000 000 $   

HYGIÈNE DU MILIEU         
Dév. Conduite eau potable 3 et 4 2 000 000 $ 800 000 $   
Mise-à-niveau réseau 1 10 000 $ 25 000 $ 10 000 $ 

URBANISME ET 
ENVIRONNEMENT         
Acquisition de bâtiments désuets 5 25 000 $ 25 000 $ 25 000 $ 
Modifications règlements/zonage 1 25 000 $ 5 000 $   
Aménagement parc ouest 3     20 000 $ 
LOISIRS ET CULTURE         
Terrain de tennis 4 175 000 $ 10 000 $   
Aménagement deckhockey 1 20 000 $   5 000 $ 
Sentier pédestre 1 25 000 $ 7 000 $ 2 000 $ 
  1       
        20 000 $ 
Glace artificielle 4 800 000 $     
Mobilier et aménagements 1 10 000 $ 5 000 $ 15 000 $ 
          

TOTAL:   9 222 500 $ 4 887 000 $ 332 000 $ 
 
ADOPTÉE 

  6 - PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Aucune question de l'assistance. 

313-12-2022  7 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 



 
Il est proposé par Milisa Pépin, et résolu à l'unanimité que cette séance 
extraordinaire soit levée. 

ADOPTÉE 

Fermeture à 20 hrs 33 

 
_____________________       __________________________________________  
Yvan Paré, maire                     Simon Leclerc, directeur général & greffier-trésorier 

  

Je, Yvan Paré, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à 
la signature par moi de toutes les résolutions qu'il contient au sens de l'article 142 
(2) du Code municipal. 

_____________________________________________ 
Yvan Paré 
Maire 
  

 


